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- 2ème adjoint : 16.88 % de l’indice brut terminal de la fonction publique
- 3ème adjoint : 14.18 % de l'indice brut terminal de la fonction publique

1ef conseiller municipal délégué : 6.00 % de l'indice brut terminal de la fonction publique
em

- 2emc conseiller municipal délégué : 5.00 % de l'indice brut terminal de la fonction publique
.3eme conseiller municipal délégué : 5.00% de l'indice brut terminal de la fonction publique

- de procéder à une revalorisation automatique des indemnités en fonction de l'évolution de la valeur du

point d'indice.

- d'inscrire les crédits nécessaires au budget communal,

- de transmettre au représentant de l'Etat la présente délibération et le tableau annexe récapitulant
l'ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil municipal (article L2123-20-1 du CGCT).

Fait et délibéré en Mairie, les jours mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Affiché le 3 avril 2026

Pour copie conforme :

La Secrétaire de Séance

Véronique BATISSE

En Mairie, le 3 avril 2026

Le Maire,
E DE QUINCEY

RIE

Br BIDOYEN *

HAUTE-SAONE


